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présenté par
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ARTICLE 3
|.—AI'ainéa3, apréslemot :
« pharmaciens, »,
insérer lemot :
« experts ».
[1. — En conséquence, al’ ainéa4, apresle mot :
« pharmaciens, »,
insérer le mot :

« experts ».

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement rédactionnel pour se conformer au décret n° 2024-1093 du 3 décembre 2024

modifiant diverses dispositions relatives aux sapeurs-pompiers volontaires ainsi gu’ ala sous-section
4 de la section unique du chapitre I11 du titre Il du livre VII du code de la sécurité intérieure.
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